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Lettre datée du 19 mai 1998, adressée au Secrétaire général
par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente

de Chypre auprès de l’Organisation des Nations Unies

D’ordre de mon gouvernement et comme suite à notre lettre datée du
7 mai 1998 (A/52/889-S/1998/381), j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur
de nouvelles violations de l’espace aérien de la République de Chypre et de la
région d’information de vol de Nicosie par des appareils des forces aériennes
turques.

Ces nouvelles violations ont eu lieu le 18 mai 1998, date à laquelle quatre
chasseurs F-4 des forces aériennes turques venant du nord-est ont pénétré dans
la région d’information de vol de Nicosie à 11 h 39, ont violé l’espace aérien
de la République de Chypre en survolant le Cap de l’Apôtre André et ont quitté
la région d’information de vol de Nicosie à 11 h 44.

Au nom du Gouvernement de la République de Chypre, je tiens à protester
énergiquement une fois de plus contre ces violations nouvelles et répétées de la
souveraineté et de l’intégrité territoriale de la République de Chypre, commises
au mépris le plus total de la Charte des Nations Unies, des décisions de
l’Organisation relatives à la question de Chypre, ainsi que des règlements de
l’Organisation de l’aviation civile internationale.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 61 de
l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

Le Chargé d’affaires

(Signé ) J. DROUSHIOTIS
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